
etoient ore en Canada, ou dans le fec'etdeia prom,
cédure concernant les:prevarications commifes dans cette
eonie; Sa Majeflé a trouvé jufe de leur -ccorder -n
nouveau délai pour fitisfaire auxdits arrêts. A quoi voulant
Srvoir, Ouilexapport:;:L3E Roi ÉTAIT EN SON

S s , ao-donnépronne que lefdits particuliers,.
ay>intentre leursnaîns' deUapers dè Carada, foit qu'ils
leur appartiennent, où qu'ils ler 'aient été remis en dépôt

utcmmiffion, feront admis jufqu'au f. Avrit prochain
4anieéraiéedaucun auré élai, àen faire les déclara.

lions preirites' par les arrets de fon Confedl es 24

décenibre '762 & i mai dernier: Et feront lefdits
papiers, non déclarés, pendant ce dernier délai, rejetés de-
la\liquidation defdits effets que Sa Majeflé fe propofe-
d'o donner inmédiatement après fon expiration, fauf
néan oins le recours de ceux qui les auront remis en,
dépt ou comniffion, contre les dépofitaires ont:commif-
fionnaires qui auroient négligé- de fournir les déclarations.
conforménent audit arrêt du i4 décernbre 1762, leque
fera au fpius exécuté fuivant fa \forme & teneur. Le
préfent arrt fera 1û, publié & affiché par-tout où befoin
fera. F A I T au Confeil d'Etat d& Roi, Sa, Majeflé y
étant, tenu à Verfailles le cinq janvier mil fept -cent
foixantequat. Signé LEDUC DE CHO1SEUL
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